
MAIRIE DE TOULOUSE 

Direction Générale Déléguée aux Espaces Publics 
Délégation à l'Aménagement 
Domaine des Autorisations d'Urbanisme 
I Place des Carmes -31000 TOULOUSE 
Tél. 0562 27 61 61 
Mail autorisations.urbanisme@mairie-toulouse.fr  

Récépissé de dépôt 
d'un Certificat d'Urbanisme de 
simple information (CU type a) 

SCP DEGIOANNI PONTACQ GUY FAVIE 
Représenté(e) par 

7 RUE DES CHAPELIERS 
0900 FOIX 

Référençeà rappeler. CU03155523UO173. 

II est accusé réception: 

d'une demande de Certificat d'urbanisme 

Déposée le 14/02/2023 

Par SCP DEGIOANNI PONTACQ GUY FAVIE 

Concernant un projet de CUa. 

Sis à l'adresse suivante 1 RUE PARACELSE 
31100 TOULOUSE 

Madame, Monsieur, 

Vous avez déposé un Certificat d'urbanisme. 

Le délai d'instruction de votre dossier est de UN MOIS et, si vous ne recevez pas de courrier 
de l'administration dans ce délai, vous bénéficierez d'un certificat tacite. 

Les effets du certificat d'urbanisme de simple information (CU type a): 

Lorsqu'une demande d'autorisation ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de 18 
mois à compter de la délivrance d'un certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime 
des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de 
propriété, tels qu'ils existaient à la date du certificat, ne peuvent être remis en cause à l'exception 
des dispositions qui ont pour objet la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique. 

Même dans le cas d'un certificat d'urbanisme acquis tacitement à l'issue du mois suivant son 
dépôt, les dispositions ci-dessus s'appliquent au regard de la date d'obtention du certificat tacite. 
Copie de la présente lettre est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L 42 1-2-4 du 
Code de l'Urbanisme 
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Attention : le certificat d'urbanisme n'est définitif qu'en l'absence de recours ou de retrait: 

le certificat d'urbanisme n'étant pas soumis à l'obligation d'affichage sur le terrain, il est 
toujours susceptible du recours des tiers. 

dans le délai de trois mois après la date d'obtention du certificat d'urbanisme, l'autorité 
compétente peut le retirer, si elle l'estime illégal. 
Dans ce dernier cas, elle est tenue de vous en informer préalablement et de vous permettre de 
répondre à ses observations. 

Le certificat d'urbanisme n°: CU 031 555 23 U0173 

déposé à la mairie le: 14/02/2023 

Sera acquis tacitement à défaut de réponse de l'administration un mois après son dépôt. 

INFORMATIONS 

Les règles d'urbanisme afférentes à votre demande sont consultables sur Internet: 

V Site GEO PLU Grand Public: https://plu.carto.toujouse-metropole,fr/ 

V Site Toulouse Plu : http://wvw.toulouse-rnetropolc.fr/scrvices-proximite/plan-local-d-urbanjsme/toulouse  

Délais et voies de recours : Le certificat d'urbanisme n'étant pas soumis à l'obligation d'affichage sur le terrain, peut 
toujours faire l'objet d'un recours gracieux ou d'un recours contentieux dans un délai de deux mois. 
L'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier copie de celui-ci à l'auteur de la décision et au titulaire 
de l'autorisation (article R. 600-1 du code de l'urbanisme). 

Copie de la présente lettre est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L 421-2-4 du 
Code de l'Urbanisme 
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Demande de 

Certificat d'urbanisme 
* Informations nécessaires à l'instruction du certificat d'urbanisme 
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MINiSTÈRE DE L'ÈCOLOGIE, 
DtnDAVELOPPEMEn,T 

ETDE L'AMÈNAGEMENT 
DURABLES 

N° 1341001 

• Connaître le droit de urbanisme applicable sur un :-.
c u 

terrai n -- 
. , . Dpt Commune Année N' de doorer 

• Savoir si I operation vous que projetez est realisable 
La présente demande a été reçue à la mairie 

- le --------- - - - - - Cachet de la mairie et signature du receveur 

I a) Certificat d'urbanisme d'information 
Indique les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des taxes et participations 
d'urbanisme applicables au terrain 

U b) Certificat d'urbanisme opérationnel 
Indique en outre si le terrain peut être utilisé pour la réalisation de l'opération projetée 

I -' - ' 

- o 
:. emd titulaire du ç . ic -e- de Ia4is.n, ------- ---------------------------------------,.. 

'- d(' jtee par plusi z leurs 'iche compl4merntaire 

Vous êtes un particulier Madame U Monsieur U 
Nom: Prénom: 

Vous etes une personne morale 

Dénomination: SCP DEGIOANNI PONTACQ GUY FAVIE Raison sociale: Avocats 

N° SIRET: L j Catégorie juridique : 

Représentant de la personne morale : Madame U Monsieur l 

Nom: GUY-FAVIER Prénom: QUENTIN 
4 

* Adresse : Numéro: 7 Voie: rue des Chapeliers - 

Lieu-dit: Localité : FOIX 

Code postal : I. , i BP :'. i Cedex : ______ 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays : - Division territoriale: 

l J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'administration à 

l'adresse suivante : avocats  @  scp-vgld.fr  

J'ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 
plus tard, celle de l'envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours. 

* Localisation du (ou des) terrain(s) 
Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l'administration de localiser précisément le (ou 
les) terrain(s) concerné(s) par votre projet. 
Le terrain est constitué de l'ensemble des parcelles cadastrales d'un seul tenant appartenant à un même propriétaire 

Adresse du (ou des) terrain(s) 

Numéro: 1 Voie: Paracelse 

Lieu-dit: Localité : TOULOUSE  

Code postal :i  . 3 1 I  BP :i  I Cedex :i  I 

Références cadastrales : section et numéro1  (si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer les pre-

mières ci-dessous et les suivantes sur une feuille séparée) : 841 AM 1035 ---- - 

* Superficie du (ou des) terrain(s) (en m2) 

1 En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie 



Etat des équipements publics existants 

Le terrain est-il déjà desservi ? 

Équipements: 

Voirie: Oui D Non D 
Eau potable : Oui D Non D 
Assainissement : Oui D Non D 
Électricité : Oui D Non D 

Observations 
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Etat des équipements publics prévu 

La collectivité a-t-elle un projet de réalisation d'équipements publics desservant le terrain ? 

Équipements Par quel service ou concessionnaire? Avant le 

Voirie Oui D Non D 
Eau potable Oui D Non D 
Assainissement Oui D Non D 
Électricité Oui D Non D 

Observations: 

6- Engagement du (ou des) demande 

Je certifie exactes les informations mentionnées ci-dessus. 

À Foix 

Le: 13 février 2023 

4plA-U3S4ljoAe 

50 89 O 1.9 90 xe - 9',. - 9 90 li. 
9 sep OflJ '8 

deq sep en 'L 

d3 1YdA U3' b3VINOd auuy.  NNVOI93O S69 
xr'ç4yg-n,l aflauuo!ssaoJ OiM) 96!3O 

Signature du (des) demandeur(s) 

no1n 

'1 
Votre demande doit être établie en deux exemplaires pour un certificat d'urbanisme d'information ou quatre exemplaires 

pour un certificat d'urbanisme opérationnel. Elle doit être déposée à la mairie du lieu du projet. 

Vous devrez produire 

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques 

- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un coeur de parc national. 

Si vous êtes un particulier: la loi n 78-17 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux réponses contenues dans 
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d'accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectification. Ces 
droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l'instruction de votre demande. 
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fins commerciales, cochez 
la case ci-contre: 

2 Indiquez ia destination du ou des bâtiments proietés  parmi ies destinations suivantes : habitation, hébergement, bureaux, commerce, artisanat, industrie, exploitation 
agricole ou forestière, entrepôt, service public ou d'intérêt collectif. 
3 La Surface Hors OEuvre Brute (SHOB) d'une construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction, calculée à partir du nu 
extérieur des murs de façade, y compris les combles et les sous-sols non aménageables, les balcons, les loggias, les toitures-terrasses accessibles. La Surface Hors OEuvre 
Nette (SHON) est obtenue après déduction de la surface des combles et sous-sols non aménageables, des surfaces non closes, des surfaces de stationnement, des 
surfaces des bâtiments agricoies. des serres de production lArticie R. 112-2 du code de lurbanismel. 



 

Comment constituer le dossier de 
demande de certificat d'urbanisme 
Article 1.410-1 et suivants ; R.410-1 et suivants du code de l'urbanisme 
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cerfa 
N° 51191#O1 

RÉPIJBLIQjJE FRM4ÇAISE 

MEISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, 
DU DÉVELOPPEMENT 

ET DE L'AMÉNAGEMENT 
DURANLES 

• Il existe deux types de certificat d'urbanisme 
a) Le premier est un certificat d'urbanisme d'information. Il permet de connaître le droit de l'urbanisme applicable au terrain et 
renseigne sur 
- les dispositions d'urbanisme (par exemple les règles d'un plan local d'urbanisme), 
- les limitations administratives au droit de propriété (par exemple une zone de protection de monuments historiques), 
- la liste des taxes et des participations d'urbanisme. 

b) Le second est un certificat d'urbanisme opérationnel. Il indique, en plus des informations données par le certificat d'urbanisme 
d'information, si le terrain peut être utilisé pour la réalisation d'un projet et l'état des équipements publics (voies et réseaux) existants 
ou prévus qui desservent ou desserviront ce terrain. 
• Combien de temps le certificat d'urbanisme est-il valide? 
La durée de validité d'un certificat d'urbanisme (qu'il s'agisse d'un « certificat d'urbanisme d'information » ou d'un « certificat d'ur- 
banisme opérationnel ») est de 18 mois à compter de sa délivrance. 

• La validité du certificat d'urbanisme peut-elle être prolongée ? 
Le certificat d'urbanisme peut être prorogé par périodes d'une année aussi longtemps que les prescriptions d'urbanisme, les servi-
tudes d'utilité publique, le régime des taxes et des participations d'urbanisme applicables au terrain n'ont pas changé. 
Vous devez faire votre demande par lettre sur papier libre en double exemplaire, accompagnée du certificat à proroger, et l'adresser 
au maire de la commune où se situe le terrain. Vous devez présenter votre demande au moins 2 mois avant l'expiration du délai de 
validité du certificat d'urbanisme à proroger. 

• Quelle garantie apporte-t-il ? 

Lorsqu'une demande de permis ou une déclaration préalable est déposée dans le délai de validité d'un certificat d'urbanisme, les 
dispositions d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme et les limitations administratives au droit de propriété exis-
tant à la date du certificat seront applicables au projet de permis de construire ou d'aménager ou à la déclaration préalable, sauf si 
les modifications sont plus favorables au demandeur. 
Toutefois, les dispositions relatives à la préservation de la sécurité ou de la salubrité publique seront applicables, même si elles sont 
intervenues après la date du certificat d'urbanisme. 
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• Comment constituer le dossier de demande ? 
Pour que votre dossier soit complet, joignez les pièces dont la liste vous est fournie dans le tableau ci-après. S'il manque des infor- 
mations ou des pièces justificatives, cela retardera l'instruction de votre dossier. 

• Combien d'exemplaires faut-il fournir ? 
Vous devez fournir deux exemplaires pour les demandes de certificat d'urbanisme de simple information et quatre exemplaires pour 
les demandes de certificat d'urbanisme opérationnel. 

• Où déposer la demande de certificat d'urbanisme ? 
La demande doit être adressée à la mairie de la commune où se situe le terrain. L'envoi en recommandé avec avis de récep-
tion est conseillé afin de disposer d'une date précise de dépôt. Vous pouvez également déposer directement votre demande 
à la mairie. 

• Quand sera donnée la réponse? 
Le délai d'instruction est de 
- 1 mois pour les demandes de certificat d'urbanisme d'information; 
- 2 mois pour les demandes de certificat d'urbanisme opérationnel. 
Si aucune réponse ne vous est notifiée dans ce délai, vous serez titulaire d'un certificat d'urbanisme tacite. 
Attention : ce certificat d'urbanisme ne porte pas sur la réalisation d'un projet mais uniquement sur les garanties du certificat d'ur- 
banisme d'information (liste des taxes et participations d'urbanisme et limitations administratives au droit de propriété), 
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______ 
Si vous souhaitez obtenir un certificat d'urbanisme d'information, vous devez fournir la pièce CUl. 
Si vous souhaitez obtenir un certificat d'urbanisme opérationnel, vous devez fournir les pièces CUl et CU2. La pièce CU3 
ne doit être jointe que s'il existe des constructions sur le terrain. 

Cocher les cases correspondant aux pièces foin tes à votre demande 

Rieces a joindre A quoi ça sert 7  Conseils 

x 

Un 
situation 

plan de 

li permet de voir la situation du terrain 
à l'intérieur de la commune et de 

- . 
connaitre les regles d urbanisme qui 
s'appliquent dans la zone où il se trouve. 
Il permet également de voir s'il existe 
des servitudes et si le terrain est 
desservi par des voies et des réseaux. 

Pour une meilleure lisibilité du plan de situation, vous pouvez 
- Rappeler l'adresse du terrain- Représenter les voies d'accès au 

terrain 
- Représenter des points de repère. 

L'échelle et le niveau de précision du plan de situation dépendent 
de la localisation du projet. 

Ainsi, une échelle de 1/25000 (ce qui correspond par exemple à 
une carte de randonnée) peut être retenue pour un terrain situé 
en zone rurale 

Une échelle comprise entre 1/2000 et 1/5000 (ce qui 
correspond par exemple au plan local d'urbanisme ou à un plan 
cadastral) peut être adaptée pour un terrain situé en ville, 

IiCU2 
Une n O 

escriptive 
succincte 

Elle permet d'apprécier la nature et 
l'importance de l'opération. Elle peut 
comprendre des plans, des croquis, des 
photos. 

Elle précise selon les cas: 
- la description sommaire de l'opération projetée (construction, 

lotissement, camping, golf, aires de sport ...), 
- la destination et la localisation approximative des bâtiments 

. , ' . . .. 
projetes dans I unite fonciere, s il y a lieu 

- la destination des bâtiments à conserver ou à démolir, s'il en existe. 

S'il existe des constructions sur le terrain 

CU3 
Un plan du 
terrain, s il 
existe des 
constructions. 

il est nécessaire lorsque des 
constructions existent déjà sur le 
terrain, Il permet de donner une vue 
d ensemble. 

Il doit seulement indiquer l'emplacement des bâtiments existants. 
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